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Où en est la reconnaissance légale du genre
dans l’UE ?
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Comme chaque année, la Semaine de sensibilisation aux personnes transgenres a lieu du 13 au 19
novembre. Alors que les personnes transgenres souffrent dans de nombreux pays, comme les États-Unis
ou le Royaume-Uni, d’un manque d’accès aux soins de santé d’affirmation de genre adaptés, les droits
des personnes transgenres ont généralement progressé en Europe, d’après l’ONG Transgender Europe.
L’Espagne, la Finlande et l’Islande ont, par exemple, amélioré les protections et les droits des personnes
transgenres en 2022. La Grèce et l’Espagne ont également introduit  de nouvelles interdictions des
thérapies de conversion fondées sur l’identité de genre. 

Comme le montre notre infographie, l’Espagne et la Finlande ont récemment adopté une reconnaissance
du genre basée sur l’autodétermination :  elle  repose exclusivement sur la  volonté exprimée par la
personne concernée, et n’implique aucun tiers (comme un juge ou un expert médical). Ces deux pays
rejoignent  ainsi  la  Belgique,  le  Danemark,  l’Irlande,  le  Luxembourg  et  Malte,  où  les  personnes
transgenres avaient déjà la possibilité de changer leur genre légal librement.

Cependant, certains pays d’Europe limitent toujours l’accès à la reconnaissance légale de leur genre pour
les personnes transgenres,  et celle-ci  est parfois soumise à des condition médicales souvent jugées
abusives. En Roumanie, en Slovaquie et en Tchéquie, par exemple, une personne transgenre doit être
prête à subir une intervention stérilisante pour changer légalement de genre, une exigence pourtant
condamnée par la Cour européenne en 2017 comme « violant les droits humains. »
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